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----------
ARTICLE 94

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant :

« 4° bis Après le mot : « préalablement », la fin de la dernière phrase du premier alinéa de
l’article L. 145-11  est  ainsi  rédigée :  « soumis  à  enquête  publique  réalisée  conformément  aux
dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rendre applicable l'enquête publique Bouchardeau aux unités touristiques nouvelles.


